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La Commission prétend contribuer à construire la 
voix commune des villes de CGLU en matière 

d’inclusion sociale, de démocratie participative et de 
droits humains, afin d’orienter les gouvernements 

locaux dans la conception de ces politiques.  
  

Dans ce sens, elle promeut des débats politiques, 
l’échange d’expériences et la création collective de 

nouvelles connaissances qui permettent d’établir 
des directrices pour la conception et la mise en 

œuvre de politiques locales durables en matière 
d’inclusion sociale, démocratie participative et 

droits humains. 
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 PRÉCÉDENTS 

 

L’origine de la Commission remonte aux premières éditions du Forum des 

Autorités Locales pour l’Inclusion Sociale et la Démocratie 

Participative (FAL), espace de réflexion et de discussion politique entre les 

autorités locales du monde entier qui s’est tenu depuis 2001 en même temps 

que le Forum Social Mondial. 

 

En 2005, un an après la naissance de la nouvelle organisation mondiale des 

gouvernements locaux - Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) - 

les villes du FAL ont décidé d'opter pour une structure de travail plus 

institutionnalisée au sein de la nouvelle organisation. Ainsi est créée la 

Commission d’Inclusion Sociale et Démocratie Participative (CISDP). 
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Depuis ses débuts, la CISDP a accompagné les différentes éditions du FAL 

(Caracas, 2005 ; Nairobi, 2007 ; Belém do Pará, 2009 ; Dakar, 2011) et 

a maintenu un dialogue permanent avec les mouvements sociaux et la 

société civile transnationale réunie lors des forums sociaux mondiaux ayant 

eu lieu dans ces villes. 

 

De cette forme, elle s’est érigée en porte-parole des débats politiques 

développés au sein de ces espaces dans le cadre de CGLU, qui promeut dans 

le même temps une réflexion politique propre autour, fondamentalement, de 

deux axes thématiques : l’inclusion sociale et la démocratie 

participative. 
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Un troisième axe thématique, les droits humains, s’est incorporé peu après 

au travail de la Commission et s’est développé largement par la promotion de 

deux documents, la Charte Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l’Homme dans la Ville (Saint-Denis, 2000) et la Charte-Agenda Mondiale 

des Droits de l’Homme dans la Cité (adopté formellement lors du Conseil 

mondial de CGLU à Florence en 2011). 

 

Par conséquent la Commission d’Inclusion Sociale et Démocratie 

Participative, cinq ans après sa création, se dénomme aujourd’hui 

Commission d’Inclusion Sociale, Démocratie Participative et Droits 

Humains.  
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MISSION 

 

La Commission prétend contribuer à construire la voix commune des villes de 

CGLU en matière d’inclusion sociale, de démocratie participative et de 

droits humains, afin d’orienter les gouvernements locaux dans la conception 

de ces politiques. 

 

Pour cela, la Commission encourage les débats politiques, l’échange 

d’expériences et la production collective de nouveaux savoirs qui permettront 

d’établir les lignes directrices pour la réalisation de politiques locales 

innovantes dans les trois domaines de travail de la Commission. 
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ORGANISATION INTERNE 

 

Composition. La Commission est composée de: 

 

 gouvernements locaux (villes à titre individuel ou associations 

de gouvernements locaux) 

 réseaux de gouvernements locaux 

 collaborateurs (centres universitaires ou organisations de la 

société civile) 

 

L’adhésion à la Commission est gratuite et devra être validée par le 

Secrétariat Mondial de CGLU et la Secrétaire Technique Exécutive de la 

Commission. La Commission s’assurera que la représentation géographique 

soit équilibrée et encouragera l’adhésion à CGLU de nouveaux membres. 
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Structure de gouvernement et fonctions. 

L’ensemble des membres de la Commission, d’un total de 102, constitue la 

plénière, dont les fonctions sont de définir les orientations politiques 

générales de la Commission.  

 

La réalisation et la mise en œuvre des orientations politiques incomberont au 

Bureau de la Commission, composé d’une Présidence, d’une Première Vice-

présidence et de plusieurs Vice-présidences Régionales. 

 

La Commission veillera à une représentation politique paritaire au sein de son 

bureau. Pour la période 2011 – 2013, la Commission soumet la composition 

suivante: 

 

Présidence: Barcelone (Espagne) 

Première vice-présidence : Saint-Denis / Plaine Commune (France) 

Vice-présidences Régionales:  

Afrique: Passy (Senegal) 

Amérique Latine: Guarulhos (Brésil) et Montevideo (Uruguay) 

Asie: Fédération des Municipalités du Sri Lanka (Sri Lanka) 

Europe: Aubagne, Nantes (France) et FAMSI (Espagne) 
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Le/a Président/e de la Commission est son plus haut représentant politique 

et va déléguer cette fonction au Premier Vice-président/e durant les 

rencontres auxquelles il/elle ne peut assister. 

 

Les vice-présidents/es régionaux/les contribueront à élargir le travail de 

la Commission dans leurs environnements territoriaux respectifs et la 

représenteront de manière collégiale. L’ensemble des membres du Bureau 

assurera le financement de la Commission.  

 

Des groupes de travail pourront se constituer autour des trois axes 

thématiques de la Commission (inclusion sociale, démocratie participative et 

droits humains) ayant pour objectif de contribuer à son développement et 

d’aider le Bureau dans la définition et la mise en œuvre du plan de travail. 
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La Secrétaire Technique Exécutive se chargera de coordonner les tâches 

d’exécution du plan de travail, de dynamiser les 3 groupes thématiques et 

d’organiser et donner suite aux réunions de la Commission. 
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Fonctionnement. La Commission se réunit une ou deux fois par 

an en session plénière pour donner suite à l’évolution de ses objectifs 

stratégiques. Les rencontres de la Commission auront lieu dans le cadre des 

réunions statutaires de CGLU (Bureau Exécutif, Conseil ou Congrès 

Mondial) ou d’évènements internationaux organisés par une ville, un réseau 

ou une organisation internationale avec laquelle la Commission collabore.  

 

Les orientations politiques de la Commission se concrétiseront lors de ces 

réunions, qui se dérouleront suivant des méthodologies participatives et dont 

les décisions seront prises par consensus. 

 

Les membres qui n’ont pas pu assister à ces réunions pourront transmettre 

leurs contributions par écrit à la Secrétaire Technique Exécutive, qui se 

chargera de les exposer lors de la réunion et d’informer à juste titre des 

décisions prises. 
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Les groupes de travail de la Commission pourront également convoquer des 

réunions sectorielles, dont les propositions seront communiquées par le 

Secrétariat Technique Exécutive au Bureau pour leur évaluation. 

 

Les langues de travail de la Commission sont l’espagnol, l’anglais et le 

français. 
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 PRIORITÉS STRATÉGIQUES 2011 – 2013 

 

Suite à un large processus de réflexion collective ayant eu lieu lors des 

sessions plénières de Getafe (juin 2010) et de Mexico (novembre 2010), les 

membres de la Commission ont établi différentes priorités stratégiques.  

 

Ces dernières ont été reformulées comme suit de manière à les aligner au 

Plan Stratégique 2010 – 2016 de CGLU : 
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DIRECTION ET GOUVERNANCE 

Direction, vision et stratégie, communication. 

 

 

 Promouvoir la participation politique et la direction partagée 

de la Commission. Dans ce sens, la Commission collaborera avec 

CGLU dans les processus préparatoires de différents sommets 

internationaux. De même, elle veillera au traitement équitable des 

sexes au sein de ses organes de représentation (Présidence et Vice-

présidences) et organisera ses rencontres de travail à partir de 

méthodologies participatives. 

 

 Renforcer la stratégie de communication et de visibilité 

internationale. La plateforme web disponible sera renforcée et elle 

sera dotée de moyens de communication-contact virtuels et 

interactifs. De même, il sera travaillé dans le but de garantir que la 

Commission puisse continuer à participer aux actes et événements 

internationaux, notamment en Afrique et en Asie, susceptibles de 

contribuer à la diffusion de son travail et à faire croître le nombre de 

membres. 
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REPRÉSENTATION 

Reconnaissance, positionnement politique  

et promotion de politiques. 

 

 

 Promouvoir des politiques d’inclusion sociale. Diffuser l’acte 

politique Pour un monde de villes inclusives, approuvé par le Conseil 

Mondial de CGLU en 2008 à l’initiative de la Commission. 

 

 Promouvoir des politiques de droits humains à travers la 

Charte-Agenda Mondiale des Droits Humains dans la Cité (approuvée 

par le Conseil Mondial de CGLU en 2011 à l’initiative de la 

Commission) et la Charte Européenne des Droits Humains dans la 

Cité (approuvée à Saint-Denis en 2000). 

 

 Faire croître l’interlocution politique de la Commission avec les 

agences des Nations Unies et avec d’autres organismes 

internationaux dans le domaine des politiques locales d’inclusion, de 

participation et de droits humains. 
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INTELLIGENCE 

Compiler, analyser et partager des connaissances  

et des informations. 

 

 

 Consolider l’Observatoire Villes Inclusives comme espace 

d’étude et de réflexion sur des politiques locales d’inclusion sociale, 

contribuant à la fourniture d’éléments d’inspiration à d’autres villes 

dans le cadre de la conception et de la mise en place de leurs 

politiques d’inclusion. 

 

 Établir des mécanismes de collaboration avec des centres de 

recherche éminents dans le domaine des politiques locales 

d’inclusion sociale, de démocratie participative et de droits humains. 
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COOPÉRATION 

Développement de concepts, renforcement institutionnel  

et des capacités des gouvernements locaux  

et mobilisation des ressources. 

 

 Étudier la possibilité de mise en d’œuvre d’actions de 

coopération, de transfert direct d’expériences et d’innovations dans 

la conception et la mise en place des politiques. Ce n’est que de cette 

manière que la Commission pourra passer de la promotion de 

politiques à la structuration concrète de ces dernières sur le terrain, 

grâce au transfert multinodal d’expériences et de politiques et à la 

coopération Nord-Sud et Sud-Sud. 

 

 Rechercher les sources de financement nécessaires à la mise 

en œuvre de ce genre de projets précis, dont la réalisation aura lieu 

dans le cadre du rapport ville-ville et/ou entre groupes de villes. 



PLAN STRATÉGIQUE DE LA COMMISSION 2011-2013 

Commission Inclusion Sociale, Démocratie Participative 

et Droits Humains 

 

16 

ORGANISATION 

Relation avec les membres, avec les Commissions  

et avec les Sections Régionales de CGLU,  

avec des réseaux et des partenaires internationaux. 

 

 Consolider le dialogue avec d’autres commissions et sections 

régionales de CGLU. Les inviter à participer à la mise en œuvre des 

initiatives de la Commission et, en même temps, se mettre à leur 

disposition pour collaborer aux activités qu’elles promeuvent. 

 

 Contribuer à la mise en œuvre du Plan Stratégique de CGLU 

2010 – 2016. Étudier dans quelles initiatives et activités des plans 

d’action résultant du Plan Stratégique 2010 – 2016 la Commission 

peut collaborer. 
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 Consolider l’articulation avec d’autres réseaux de villes. 

Poursuivre dans la ligne de collaboration habituelle avec le FAL 

(Forum des Autorités Locales pour l’Inclusion Sociale et la Démocratie 

Participative), le FALP (Forum des Autorités Locales de Périphérie) et 

l’OIDP (Observatoire International de la Démocratie Participative). 

Établir des liens étroits avec le Réseau Brésilien de Budget 

Participatif, avec les autres réseaux de budget participatif de la région 

et avec le réseau des Mercocités. Étudier de nouvelles formes de 

collaboration avec des réseaux existant en Afrique et en Asie. 
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BUDGET 

 

La présidence et les vice-présidences de la Commission contribueront à 

financer la Commission. 

  



 

 


